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Sous une blancheur apparente, des pratiques peu dignes d'un
Etat de droit
L'affaire Roschacher/Blocher n'a nullement été inventée parla commission
de gestion

Jean-Daniel Delley (1er décembre 2007)

Méfions-nous des titres sur
trois colonnes en première
page. A lire la presse romande,
on pourrait croire que
Christoph Blocher fut
injustement pris à partie par la
commission de gestion du
Conseil national dans l'affaire
du procureur Roschacher et
qu'il triomphe maintenant. Il
faut passer la Sarine pour une
appréciation plus nuancée et
qui donne toute sa place à l'avis
de droit du professeur Georg
Müller. Non, le prétendu flou
légal n'excuse ni le
dédommagement financier
consenti par le chef de justice
et police au procureur partant,
ni la procédure suivie pour la
rupture du contrat de ce
dernier, ni les directives en
matière d'information du
public imposées au Ministère

public. Oui, la commission de
gestion a bien fait son travail,
alors que le Conseil fédéral a
clairement négligé sa tâche de
surveillance dans toute cette
affaire.

Malgré ce constat commandé
par lui-même, le Conseil
fédéral blanchit Christoph
Blocher: tous dans le même
bateau, serrons les rangs, telle
est la devise d'un
gouvernement, qui supporte
difficilement les critiques de
l'instance parlementaire
chargée de contrôler sa gestion.
Et qui souhaite garder la
mainmise sur l'accusation
publique (DP 1746).

La leçon à tirer de cette affaire?
La surveillance du Ministère
public de la Confédération doit

être unifiée, tout le monde en
convient. L'avant-projet de loi
en consultation doit être
rectifié: il n'est plus question
de confier cette surveillance au
DFJP, même par délégation du
Conseil fédéral. Mais surtout il
convient d'assurer à des

députés miliciens des moyens
en personnel suffisant pour
exercer pleinement la mission
de contrôle du parlement sur le
gouvernement. L'efficacité de
ce contrôle est d'autant plus
nécessaire dans un régime qui
institue l'indépendance du
gouvernement à l'égard de
l'Assemblée fédérale. Les Pères
fondateurs américains l'ont
bien compris, qui ont doté le
Congrès d'un véritable pouvoir
d'investigation dans les affaires
de l'exécutif.

La concurrence fiscale ne favorise pas le développement
régional
Après la LIM et l'arrêté Bonny, l'application de la loi fédérale sur le
développement régional se précise

Albert Tille (30 novembre 2007)

Pour ne pas contrarier la
logique du développement
économique et répondre à la
concurrence internationale, le
Conseil fédéral réforme
profondément l'aide fiscale
fédérale, désormais limitée
essentiellement aux régions de

montagne. Mais les cantons
restent libres de mener la sous-

enchère fiscale qui leur chante.
La carte des régions où les
entreprises pourront bénéficier
d'une exemption de l'impôt
fédéral donne l'impression que
la Confédération entend user
avec vigueur de l'instrument
fiscal pour favoriser le
développement régional. Elle
englobe un territoire nettement

plus étendu que celui qui
bénéficie encore de l'arrêté
Bonny. Mais la comparaison ne
tient pas. Le gouvernement a
dessiné la nouvelle carte des

privilèges fiscaux en
application de la loi fédérale
sur la politique régionale qui
entre en vigueur en janvier
prochain. Cette loi remplace
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